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Réunions sur la voie publique en période d'élections municipales
Question écrite n° 13407

Texte de la question

M. Stéphane Viry interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'articulation des dispositions
applicables aux réunions sur la voie publique en période d'élections municipales. À l'approche des élections
municipales, les candidats et leurs soutiens organisent diverses réunions publiques et rassemblements afin de
présenter leurs projets aux électeurs. Ces manifestations constituent un élément essentiel du débat
démocratique local. L'article L. 47 du code électoral renvoie aux dispositions de l'article 6 de la loi du 30 juin
1881 sur la liberté de réunion, lesquelles réitèrent le principe d'interdiction des réunions publiques sur la voie
publique. Ce renvoi confirme que, même en période électorale, la liberté des réunions publiques ne saurait
s'exercer en méconnaissance des règles relatives à leur tenue matérielle, notamment s'agissant de leur
localisation. Par ailleurs, les articles L. 211-1 à L. 211-4 du code de la sécurité intérieure encadrent les
manifestations sur la voie publique et imposent une déclaration préalable auprès de l'autorité administrative
compétente, qui dispose de pouvoirs de police destinés à garantir l'ordre public. Dans ce contexte, une
incertitude peut apparaître quant au régime juridique applicable aux évènements électoraux organisés en
extérieur que ce soit des réunions statiques sur une place publique, des rassemblements suivis d'un
déplacement, ou des simples prises de parole sur la voie publique. La question se pose notamment de savoir si
ces initiatives relèvent exclusivement du régime d'interdiction issu de la loi de 1881, auquel renvoie l'article L. 47
du code électoral, ou si elles peuvent être autorisées dans le cadre du régime déclaratif prévu par le code de la
sécurité intérieure. Aussi, il lui demande de préciser quelle articulation doit être retenue entre ces dispositions en
période d'élections municipales et dans quelles conditions une réunion ou un rassemblement électoral organisé
sur la voie publique peut légalement se tenir. Il souhaite également savoir si le Gouvernement entend clarifier ce
cadre juridique afin d'assurer une application homogène sur l'ensemble du territoire et de garantir la sécurité
juridique des candidats et des autorités administratives.
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